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( UPOV) 
IOM/1/6 
ORIGINAL: anglais 

DATE: 30 septembre 1985 

JNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V~G£TALES 

GEN~VE 

DEUXIEME REUNION 
AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Geneve, 15 et 16 octobre 1985 

DOCUMENTS RECUS DE L'ASSINSEL, DE LA CIOPORA ET DE LA FIS 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. Comme cela leur avait ete demande, les trois organisations profession
ne1les qui ont propose des questions pour le debat, c'est-a-dire !'Association 
internationale des selectionneurs pour la protection des obtentions vegetales 
(ASSINSEL), 1a Communaute internationale des obtenteurs de plantes ornementales 
et fruitieres de reproduction asexuee (CIOPORA) et la Federation internationale 
du commerce des semences (FIS), ont presente des documents preparatoires rela
tifs a ces questions; la CIOPORA a aussi fourni d'autres documents. 

2. On trouvera a l'annexe I du present document les trois documents presentes 
par l'ASSINSEL, et envoyes par le secretaire qeneral de celle-ci au secretaire 
general adjoint de 1 'UPOV sous couvert d' une lettre en date du 18 septembre 
1985. Ces documents concernant respectivement les points 5, 6 et 7 de l'ordre 
du jour. 

3. L'annexe II du present document contient les sept documents presentes par 
la CIOPORA, et envoyes par le secretaire general de celle-ci au secretaire 
general adjoint de 1 'UPOV sous couvert d'une lettre en date du 17 septembre 
1985. Ces sept documents ont trait a la reunion en general et aux points 2 a 
7 de l'ordre du jour. 

4. Enfin, 1'annexe III du present document contient le document presente par 
la FIS, et envoye par le secretaire general de celle-ci au secretaire general 
adjoint de l'UPOV sous couvert d'une lettre en date du 17 septembre 1985. Ce 
document a trait au point 7 de l'ordre du jour. 
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5. Les documents presentes par la CIOPORA se referent a plusieurs reprises a 
des observations fai tes par cette organisation dans le passe. Les quatre 
lettres mentionnees (en date du 30 aout 1974, du 28 octobre 1977, du 19 mars 
1979 et du 21 octobre 1983) ainsi que la resolution du 5 juin 1984 sont repro
duites, pour plus de commodite dans l 'annexe IV du present document, princi
palement sous la forme sous laquelle elles avaient ete reproduites dans des 
documents anterieurs de 1 'UPOV. Les autres textes mentionnes peuvent etre 
trouves facilement dans les actes des conferences diplomatiques de 1957-1961, 
1972 et 1978 (publications de 1 'UPOV n° 316(F) et n° 337(F)) ou dans la 
collection de textes et dOClDilents importants etablis par l 'UPOV (publication 
de l'UPOV n° 644(F), Ire partie); ils n'ont done pas ete reproduits ici. 

[Les annexes suivent] 
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ANNEXE I 

[Original anglais] 

LETTRE DU 18 SEPTEMBRE 1985 DU SECRETAIRE GENERAL DE L 1 ASSINSEL 
AU SECRETAIRE GENERAL ADJOINT DE L 1 UPOV 

Deuxieme reunion de l 1UPOV avec les organisations internationales 

Je vous prie de trouver ci-joint de breves notes sur les themes suivants: 

Application de la Convention UPOV aux genres et especes botaniques, 

Etendue de la protection, 

Biotechnologie, brevets industriels, droits des obtenteurs. 
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ASSINSEL - Document No. 1 

APPLICATION DE LA CONVENTION UPOV AUX GENRES ET ESPECES BOTANIQUES 

Bien que dans plusieurs Etats mernbres de 1 'UPOV le nornbre des especes 
susceptibles d'etre protegees ait considerablement progresse pendant la 
derniere decennie et malgre 1 'augmentation du nornbre des Etats mernbres de 
l'UPOV, de nornbreuses especes ne peuvent toujours pas etre protegees dans des 
Etats mernbres et les Etats n' off rant aucun type de protection demeurent tres 
largement majoritaires. Par le passe, de nombreuses societes ont cherche a 
proteger leurs varietes dans des pays ne reconnaissant pas de droi ts aux 
obtenteurs par des marques de fabrique ou de commerce, ainsi que cela est pos
sible dans plus de 100 pays. 

Toutefois, les denominations varietales ont dans un certain nornbre de cas 
ete declarees generiques, principe qui est d I ailleurs repris, a tort 0U a 
raison, par la Convention UPOV. 

Si l'on ajoute a cela des principes directeurs - remplaces maintenant par 
les recommandations relatives aux denominations varietales - souvent impos
sibles a appliquer, les obtenteurs se trouvent dans un grand nornbre de cas 
prives de droits. Meme dans une zone economiquement developpee telle que le 
Marche commun europeen, il existe encore des lacunes qu'il importe de cornbler 
de toute urgence, en particulier apres l'elargissement du Marche commun. 

En outre, 1 'uniformisation des regles relatives a la commercialisation 
des semences et a la concurrence ainsi que 1 'existence d'un catalogue commun 
dans la Communaute economique europeenne ont affaibli la position de l'obten
teur devant 1a 1oi lorsqu'aucune protection n'est disponible. 

Les varietes peuvent etre inscrites sur la Liste commune des varietes de 
la CEE sans !'accord de l'obtenteur ce qui tend a souligner qu'il est legal de 
commercialiser du materiel de multiplication pour lequel l'obtenteur n'a re9u 
aucune remuneration financiere. 

Le caractere international du commerce des semences a toujours ete tres 
marque et les societes specialisees dans les obtentions vegetales et les 
maisons de graines de nornbreux pays exportent leurs semences vers les cing 
continents, sans toutefois avoir la moindre possibilite de faire proteger 
leurs droits sur leurs varietes. 

Si 1 'UPOV adoptait une position un peu plus tolerante face au probleme 
deS denominatiOnS VarietaleS et deS marqueS, afin d I aider leS ObtenteUrS a 
exercer les droits (limites) dont ils disposent au lieu de leur compliquer la 
tache, il pourrait en resulter une amelioration assez sensible de la situation. 

Toutefois il conviendrait avant tout d'arriver rapidement a elargir dans 
les Etats membres de l'UPOV le champ de la protection a un plus grand nombre 
d'especes. 

L'accroissement du nombre des Etats membres de l'UPOV devrait constituer 
un deuxieme Object if, etant toutefois entendu que les demandes d I adhesion 
devront etre soigneusement examinees de maniere a garantir que l'Etat interesse 
remplit les conditions enoncees dans la Convention. 
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ASSINSEL - Docwnent No. 2 

Il devient evident que, pour certaines especes, les techniques de micro
propagation/culture des tissus pourraient bien d' ici peu remplacer dans la 
pratique les semences comme moyens de multiplication de materiel susceptible 
d'etre plante par les producteurs professionnels et les horticulteurs amateurs. 

Ce materiel peut etre produit ou bien a l'echelle commerciale par.:des 
societes specialisees ou bien par des producteurs professionnels et des horti
culteurs amateurs. 

Lorsqu'il est produit par des societes specialisees en vue de !'obtention 
de jeunes plants, il s'agit d'un cas couvert par la plupart mais probablement 
pas par la totalite des legislations nationales, les jeunes plants etant 
consideres comme faisant partie du "materiel de reproduction ou de multiplica
tion vegetative" vise a 1 I article 5 de la Convention. Tel est du moins ce que 
la plupart des delegations ont indique lors de la Conference de revision de 
1978. 

Il serait toutefois preferable qu'il en soit clairement fait mention dans 
le texte de la Convention ainsi que cela a ete propose a cette derniere 
conference. 

En cas de production du materiel en question par des producteurs profes
sionnels ou des horticulteurs amateurs, et aux termes de la legislation actu
elle, il suffirait de disposer d'une seule graine viable d'une variete nouvelle 
pour produire des milliers de jeunes plants, sans verser une quelconque rede
vance, et, en fait, pour ruiner 1' industria semenciere specialisee dans les 
especes en cause si une version simplifiee de cette methode etait mise a la 
disposition des producteurs et des horticulteurs amateurs. 

Il serait done necessaire d I etendre le champ de la protection de ces 
especes a 1' ensemble du materiel utilise pour la production commerciale de 
p1antes. 

Outre la presente note, notre section des plantes potageres doit rediger 
un docwnent sur cette question qui ne sera toutefois disponible qu' assez peu 
de temps avant la reunion des 15 et 16 octobre 1985. 
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ASSINSEL - Document No. 3 

BIOTECHNOLOGIE, BREVETS INDUSTRIELS, DROITS DES OBTENTEURS 

L'ASSINSEL n'est pas encore parvenue a une conclusion definitive sur 
cette question. 

De nouveaux entretiens auront lieu le 14 octobre 1985. 

Si une conclusion definitive se deqaqeait a cette occasion, elle serait 
annoncee verbalement a la reunion des 15 et 16 octobre. 

[Annexe II suit] 
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ANNEXE II 

[Original anglais] 

LETTRE DU 17 SEPTEMBRE 1985 DU SECRETAIRE GENERAL DE LA CIOPORA 
AU SECRETAIRE GENERAL ADJOINT DE L 'UPOV 

Objet Deuxieme reunion avec les organisations internationales 

Je vous prie de trouver ci-joint quelques observations de la CIOPORA sur 
les points qui vont etre discutes a la prochaine reunion UPOV. 

Pieces jointes 7 - (Documents CIOP/IOM/1 a 7) 
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ClOP ORA 4, PI ace Neuve GEN~VE 
COIW\MUNAUT£ INTERNAnONALE DES OBTENTEURS DE 

PLANTES ORNEMENTALES DE REPRODUCTION ASEXU£E 

TtL£ PH.: 25 13 5!1 • T£L£GR.: OOPORA GEN~VE • Oi POST AU X: 12·16328 GENM 

Objet 

Document CIOP/IOM/1 
(16.09.1985) 

II~me REUNION AVEC LES ORGANISATIONS r··-ERNATIONALES 

15 - 16 Octobre 198: 

Observations d 'ordre general 

La CIOPORA se felicite de la decision de 1' UPOV d 'organiser des 
rencontres avec les organisati'"'ns d 'obtenteurs de maniE~re a entre
tenir un bon niveat: de commun!c:ations avec celles-ci. 

Pour que de telles reunions remplizsent leur objet, encore faut-il 
que les echanges de vues y soient ouverts, francs et empreints d' une 
vo1onte reciproque d'arriver a des resultats concrets. 

Or 1a CIOPORA regrette de constater que la plupart de ses observa
tions, remarq ues ou critiques deja fai tes et repetees depuis bien tot 
25 ans (et qu'elle ne peut que confirmer aujourd'hui) n'ont le plus 
sou vent jamais ete prises en consideration par 1' UPOV (par exemple: 
extension du contenu de la Protection jusqu' au produit commercialise, 
problemes afferents a l'examen prealable, liberte de formation des deno
minations etc ..• ). 

L 'experience a montre que la plupart des observations et revendica
tions de la CIOPORA etaient justifiees. 

Aujourd' hui, 1' innovation et la recherche font 1 'objet d' incitations 
de 1a p1 upart des Etats modernes, aussi 1a CIOPORA exprime-t-elle 
1e voeu que ses observations et revendications soient enfin non seu1e
ment •en tend ues • mais •ecoutees•, sinon 1 'uti lite de telles rencontres 
entre 1' UPOV et les adherents de notre Association risque d 'etre 
serieusement remise en question. 

11 convient, en effet, de ne pas perdre de vue que 1a Convention 

INTERNATIONAL COMMUNITY OF BREEDERS OF ASEXUALLY REPRODUCED ORNAMENTALS 

1"'--TtDI\..I.&Tinllr.IAI r l":.rUrl~~r.ICf"'U.&rT f"\ECI '71""1,..LJ'I'r~ ur~r'l'.& ... nl tlr'A"'~..,,.,...,._. ___ -·----· ···---· 
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d' Union pour la Protection des Obtentions Vt?:ge?ltales a pour but 
essentiel de permettre aux obtenteurs de tirer profit de !'exploitation 
commerciale des r6sultats de leurs travaux de recherche. Force est 
de con stater , q u' en 1' t?ltat actuel de sa conception et de sa rt?ldaction, 
la Convention pre?lsente de telles lacunes et imperfections que, lorsq ue 
celles-ci ne sont pas •corrigt?les• au plan national (ce qui est encore 
le cas dans un assez grand nombre de Pays-Membres), les obtenteurs 
ne sont pas en mesure de faire respecter leurs droits avec efficacitt?l 
et le but prt?:cite n 'est par consequent pas atteint. 
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ClOP ORA 4, Place Neuve GENEVE 
COMMUNAUT£ INTERNATIONAL£ DES OBTENTEURS DE 

I'I.ANTES ORNEMENT ALES DE REPRODUCTION ASEXU£E 

TtL£PH.: 2513 55· T£L£GR.: OOPORA GEN£VE • CH POSTAUX: 12·16328 GENM 

Document ClOP /IOM/2 
(16.09.1985) 

II~me REUNION UPOV AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

15 - 16 Octobre 1985 

Objet Ecarts Minimaux entre les varietes 

Cette question a ete soulevee, assez recemment, par 1' UPOV elle
meme et la CIOPORA s 'etonne de con stater que cette derni~re envisage 
deja d'en abandonner !'etude. 

En effet, me me si elle est difficile, cette question pre sen te de 
!'interet et est importante a plusieurs niveaux. 

En 1 'etat actuel des choses la CIOPORA ne peut que confirmer les 
termes de sa position qu'elle a communiquee a 1' UPOV par lettre 
du 21 Octobre 1983.* 

Contrairement a ce qui est enonce au paragraphe 10 du Document 
UPOV IOM/11/2 du 30 Avril 1985 le probl~me des mutations pourrait 
etre considerablement reduit (en ce qui concerne les especes 
pour lesquelles il se pose avec le plus d'acuite) si les ecarts mini
maux entre varietes etaient augmentes. En effet, l'exigence d'ecarts 
minimaux superieurs devrait s 'appliquer a toutes les varietes d' une 
esp~ce don nee et il ne serai t, d~s lors, pas necessaire de sa voir, 
ou de pouvoir verifier, si telle ou telle variete est ou non une 
mutation ou le resultat d' une hybridation. 

La CIOPORA rep~te que le probl~me ne se presente pas de la meme 
mani~re pour toutes les esp~ces et que, par consequent, chaque 
esp~ce doit faire 1 'objet d' un examen specifiq ue. Des caract~res 
de meme nature (par exemple coloration du feuillage) peuvent etre 
insignifiants pour une esp~ce et importants pour une autre. C 'est 
pourquoi la CIOPORA consid~re que 1' UPOV doit necessairement 
consulter les experts professionnels pour la determination, esp~ce 
par esp~ce, desdi ts ecarts minima ux. 

* Voir l'Annexe IV du present document, page 1. 

INTERNATIONAL COMMUNITY OF BREEDERS OF ASEXUALLY REPRODUCED ORNAMENTALS 
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Neanmoins un certain nombre de principes generaux applical;:>les a 
toutes les especes devraient etre retenus, !'augmentation des ecart 
minimaux devrait etre appreciee non seulement au niveau de 1 'examen 
prealable mais aussi a eel ui du controle de la variete protegee et 
des risq ues de la contrefac;on. 

En effet jusqu 'a present la contrefac;on a surtout ete consideree com
me consistant en la multiplication, offre de vente, vente etc ••• , 
sans autorisation de l'obtenteur, de LA variete protegee telle qu'elle. 
Compte tenu des travaux actuels en matiere de •mutation breeding• 
ou de •manipulations genetiques• la notion de contrefac;on devrait 
etre egalement etendue aUX acteS preciteS lorsque CeUX-ci S I ap
pliquent non seulement a LA variete mais encore a toute •mini
variation • de celle-ci, c 'est a dire a tout autre variete en dec;a 
desdits ecarts minimaux. 

Dans tous les domaines de la Propriete Industrielle, la reproduction 
servile est relativement rare, les contrefacteuiS s 'efforc;ant generale
ment d' imiter, a quelques differences minimes pres, 1 'objet ou le 
precede protege. 

Avec le developpement de la Protection des Obtentions Vegetales 
ce mode de contrefac;on risque de se developper. 

En consequence la CIOPORA considere que 1' UPOV ne doit pas 
delaisser aussi vite la question des ecarts minimaux au simple motif 
qu' il s 'agit d' un ·probleme difficile a resoudre. 
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ClOP ORA 4, PI ace Neuve GENEVE 
COMMUNAUT£ INTERNATIONALE DES OBTENTEURS DE 

PLANTES ORNEMENTALES DE REPRODUCTION ASEXUU 

T£L£PH.: 2513 !! · T£L£GR.: CIOPORA GEN£VE ·CH POSTAUX: 1:2·163:28 GENevE 

Document ClOP /IOM/3 
(16.09.1985) 

lleme REUNION UPOV AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

15 - 16 Octobre 1985 

Objet Cooperation Internationa1e (document UPOV IOM/Il/ 4) 

Par Cooperation Internationale, la CIOPORA entend principalement 
la cooperation en matiere d 1 examen prealable. 

La CIOPORA considere que ce prob1eme est en relation etroite avec 
le point 5 de l'Ordre du Jour (application de la Convention UPOV 
aux genres et especes botaniq ues). En effet, de 1 1 avis de la 
CIOPORA, 1' examen prealab1e, par son coilt me me, par 1es infrastruc
tures nationa1es qu' il implique, constitue 1e facteur limitatif 
essentie1 quant a 1 1 application de 1a Convention UPOV a un nombre 
suffisant d 'especes vegetales. 

La CIOPORA rappelle qu 1 elle a, a maintes reprises, attire !'attention 
de 1' UPOV sur les problemes poses par 1' examen prealable et elle 
renvoie 1' UPOV aux documents suivants : 

Observations d 'Octobre 
Internationale pour la 
(voir Article 7) * 

1961 sur 
Protection 

le Projet de Convention 
des Obtentions Vegeta1es 

Lettre de 1a CIOPORA au Secretaire 
du 30 Aoilt 1974 et Memorandum de 
1 1 examen prealable ** 

General de 1' UPOV 
la meme date sur 

* Note du bureau de 1 'Union voir les "Actes des conferences 
internationales pour la protection des obtentions vegetales, 1957-1961, 
1972," publication UPOV 316 (F), page 93. 

** Voir l'Annexe IV du present document, pages 2 a 5. 

INHRNATIONAL COMMUNITY OF BREEDERS OF ASEXUALLY REPRODUCED ORNAMENTALS 
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Lettre de la CIOPORA au Vice Secretaire General de 1' 
UPOV du 19 Mars 1979 et concernant le recueil et 1 'inter
pretation des donnees en matiere d 'examen prealable. * 

La plupart des observations de ces documents, pourtant deja anciens, 
restent d 1 actualite et la CIOPORA souhaite qu 1 il en soit tenu compte. 

De nouveaux pays, nombreux venus a 1' UPOV (USA, Nouvelle Zelande, 
Japon) appliquent des procedures d'examen dont d 1 autres pays 
devraient pouvoir s 1 inspirer. 

* Voir l'Annexe IV du present document, pages 6 et 7. 
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ClOP ORA 4, PI ace Neuve GENEVE 
COMMUNAUT£ INTERNAnONALE DES OBTENTEURS DE 

PLANTES ORNEMENTALES DE RE."RODUCTION ASEXU£E 

T£L£PH.: 2513 55· T£L£GR.: CIOPORA GEN~VE • CH POSTAUX: 12-16328 GEN£VE 

Document ClOP I IOM I 4 
(16o09ol985) 

Ileme REUNION UPOV AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

15 - 16 Octobre 1985 

Objet Application de 1a Convention aux genres 
et especes botaniques 

A nouveau cette question est ~troitement li~e a celle de 1 'examen 
pr~a1able et la CIOPORA a d~ja attir~ pl usic.urs fois 1 'attention de 
1' UPOV sur le vice de conception de 1a Convention de 1961 (voir 
Actes de 1a Conf~rence Dip1omatiq ue de Geneve de R~vision de la 
Convention Internationale pour la Protection des Obtentions V~g~ta1es, 
pages 91, 148, 149)0 * 

La CIOPORA a ~galement fait des propositions pour que la protection 
d' une espece donn~e soit obligatoirement ~tendue a tous les pays 
de 1' UPOV des lors qu' un seul de ceux-ci protege ladite espece 
et est en mesure de mettre a la. disposition des autres pays les 
resultats de 1 'examen prealable effectuee sur son territoire 0 

Le "Systeme UPOV", tel qu'il est conc;u, est tres restrictif par rap-
port aUX lOiS SUr leS brevetS d I invention 0 11 peUt meme etre 
considere comme retrograde eu ~gard aux efforts que deploient actuel
lement la plupart des pays pour encourager la recherche et 1 'in
novation 0 

Les motifs invoques gen~ralement par les Offices Nationaux pour 
la Protection des Obtentions Vegetales, lorsqu' ils essayent de justi
fier 1 'absence de protection pour telle ou telle espece, ne sont pas 
en harmonie avec 1 'objet essentiel de la Convention UPOV qui est 
d' assurer a tout obtenteur la reconnaissance et 1e respect de ses 
droits de cr~ateur o Meme si, pour une espece donn~e, il ne devait 
y a voir qu' un seu1 obtenteur au monde, cet obtenteur a droit 
a la protection de son travail de recherche o 

* Note du bureau de l'Union publication UPOV 337(F)o 

INTERNATIONAL COMMUNITY OF BREEDERS OF ASEXUALLY REPRODUCED ORNAMENTALS 

INTERNATIONALE GEMEINSCHAFT DER ZOCHTER VEGETATIV VERMEHRBARER ZIERPFLANZEN 
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Le systeme actuel d 'extension •progressive• de la protection aux 
genres et especes botaniq ues et le fait que certaines especes sont, 
a 1 'interieur d' une m~me zone geographique (Marche Commun par 
exemple), protegees dans un pays mais pas dans 11 autre creent 
naturellement des problemes de disparites economiques graves. Mais 
ces problemes sont encore aggraves par le fait que le contenu de 
protection du droit de 1 1 obtenteur est insuffisant m~me dans les 
pays ou 1 1 espece en question est protegee. 

A titre d 1 exemple de nombreux multiplicateurs de boutures de chry
santhemes et de kalankoes s 1 installent en Espagne ou lesdi tes especes 
ne sont pas protegeables et exportent des fleurs coupees ou des 
plantes dans des pays (Hollande, Allemange Federale ••. ) ou la 
loi ne protege pas le •produit fini • en tant que tel. II s 1 ensuit 
que, m~me dans les pays ou la protection existe, 11 obtenteur ne 
peut pas beneficier de la jouissance paisib1e de ses droits. 

La CIOPORA demande qu 1 une solution rapide soit enfin donnee a 
ce probleme. 
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CIOPORA 4, PI ace Neuve G EN ~VE 
COMMUNAUT£ INTERNATIONAL£ DES OBTENTEURS DE 

JILANTES ORNE.MENTAI.ES DE REPRODUCTION ASEXU£E 

T£L£PH.: 251U~ • T£L£GR.: CIOPORA GEN£VE • CH POSTAUX: 12-16328 GENtOVE 

Doc.ument CIOP/IOM/5 
(16.09.1985) 

II~me REUNION UPOV AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Objet 

15 - 16 Octobre 1985 

Protection appropri~e des r~sultats des travaux en matiere 
de biotechnologie par des brevets industriels Ou des certi
ficats d 'obtention v~g~tale 

Cette Q.uestion a fait 1 'objet de discussions approfondies au sein 
de la CIOPORA. Toutefois, e!' raison de sa complexit~, de son 
ampleur au plan technique, de la maniere tres in~gale dont les 
obtenteurs ont encore conscience des possibilit~s et cons~quences 

des nouvelles technologies, la CIOPORA n 'est encore parvenue a aucune 
conclusion concrete et r~serve done son jugement. 

La CIOPORA croit devoir neanmoins rappeler un certain nombre de 
principes generaux qui restent dans le droit fil de son approche 
des problemes de Protection des Obtentions Vegetales : 

1- Des que de nouvelles techniques ou technologies font leur ap
parition, elles posent necessairement des problemes nouveaux 
et la tentation est toujours grande pour 1 'esprit humain de 
vouloir chaque fois cr~er des r~glementations ou lois nouvelles, 
adaptees. Ce faisant, on risque malheureusement toujours de 
compliquer et de s'~carter des principes de base du droit. 

C 'est la raison pour laquelle la CIOPORA, des Octobre 1961, 
avait sugg~re que la Protection des Obtentions Vegetales soit 
organis~e dans le cadre g~n~ral de la protection par brevet 
avec les am~nagements n~cessaires. Plus r~cemment, en 1977, 
le Traite de Budapest sur les depots de micro-organismes a 
illustr~. a posteriori, le genre de systeme de protection qui, 
des 1961, aurait pu @tre organis~. 

INTERNATIONAL COMMUNITY OF BREEDERS OF ASEXUALLY REPRODUCED ORNAMENTALS 
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Avec un brevet "tel q uel" ou un brevet amtmag~ les obtenteurs 
auraient aussi pu, des 1961, b~n~ficier d' une exp~rience, d' une 
jurisprudence affirm~e et surtout d' un contenu de protection 
beaucoup plus satisfaisant que celui conf~r~ par la Convention 
UPOV. 

2- Sur le plan des principes il ne semble done pas n~cessairement 
souhaitable d ·~tablir un r~gime sp~cial pour les inventions 
du domaine de la biotechnologie qui r~pondent aux criteres 
g~n~raux de brevetabilit~ ( nouveaut~, existence d' une activit~ 

inventive, application industrielle) et qui peuvent, grace a 
des moyens existants ou a mettre en place, etre divulg~es 

d' une maniere susceptible d 'etre rep rod ui te. 

3- Quant aux domaines respectifs d 'application des brevets et 
des COV, bien que diff~rents a premiere vue, ils peuvent se 
recouper, le premier restant naturellement beaucoup plus vaste 
et global que le second 

Alors que le COV ne peut prot~ger qu'une vari~t~. au sens 
de la Convention UPOV, le brevet peut non seulement couvrir 
toute invention brevetable (proc~d~, produit, combinaison ... ) 
mais ~galement une nouvelle vari~t~ v~g~tale. C 'est ainsi que 
les USA d~livrent d~ja des brevets ordinaires (utility patents) 
pour les plantes qui sont le •r~sultat d' une intervention 
humaine•. De meme certaines l~gislations europ~ennes (RFA, 
France ••. ) , permettent de prot~ger celles des obtentions v~g~
tales qui appartiennent a des especes non encore prot~geables 

par COV. 

4- II semble done pr~matur~ de vouloir tracer une frontiere rigide 
entre ce qui appartient au brevet et ce qui appartient au COV. 
Les obtenteurs et les cher.cheurs du g~nie g~n~tique seront 
naturellement sensibles a 1 'efficacit~ respective de chacun des 
systemes qui leur seront propos~s. 

5- Ce qui semble essentiel, a priori, c 'est moins le mode de pro
tection que les cons~quences sur le plan commercial et ~cono
mique qui peuvent s' ensuivre. Si 1 'on prend 1 'exemple d' un 
gene nouveau brevetable et incorporable dans des vari~t~s 

nouvelles les positions de principe quant au "droit de s}iite" 
sur ce gene sont suceptibles de varier consid~rablement/s~uq%n 
se trouve en position de bailleur ou d'acqu~reur. 

Si les principes du droit des brevets ne semblent pas devoir 
etre sp~cialement modifi~s ou adapt~s pour les inventions de 
biotechnologie, les transferts et licences affectant ces derniers 
n~cessiteront sans doute un traitement adapt~. 
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ClOP ORA 4, Place Neuve GEN~VE 
COMMUNAUT£ INTERNATIONAL£ DF.S OBTENTEURS DE 

I"LANTES ORNEMENTALES DE REPRODUCTION ASEXUI!E 

1ti.£PH.: 2513" • T£L£GR.: CIOPORA GENI!VE • Oi POSTAUX: 12·16328 GEN£vl 

Document ClOP /IOM/6 
(16.09.1985) 

II~me REUNION UPOV AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

15 - 16 Octobre 1985 

Objet Etendue de la Protection 

La CIOPORA ne peut guere ajouter a ce qu 1 elle rep~te depuis bien tot 
25 ans. 

Elle rappelle et confirme a ce sujet ses interventions passees 

Octobre 1961 Observations sur le Projet de Convention 
UPOV (voir Actes de la Conference Diplomatique 

* de Novembre 1961, pages 92). 

28 Octobre 1977 : Lettre de la CIOPORA a Monsieur Le Secre
taire General de 1 1 UPOV transmettant a ce 
dernier un rapport de synthese sur les problemes 
souleves par la redaction inadequate de 1 1 Arti
cle 5 ( 1) de la Convention de 1961.** 

Juin 1978 Observations de la CIOPORA sur le Projet 
de la Convention Revisee - Document DC/7.*** 

Octobre 1978 Interventions de la CIOPORA au cours de 
la Conference Diplomatique de Revision de la 
Convention (voir Acte de la Conference pages 

***~ 150, 151, 152, 154, 155, 185, 186, 187). 

* Note du bureau de 1'Union : publication UPOV 316(F). 

** Voir l'Annexe IV du present document, pages 8 a 18. 

*** Note du bureau de 1 'Union voir les "Actes de la conference 
diplomatique de Geneve de revision de la convention internationale pour 
la protection des obtentions vegetales, 1978," publication UPOV 337(F), 
pages 91 a 93. 

**** Note du bureau de l'Union : publication UPOV 337(F). 

INTERNATIONAL COMMUNITY OF BREEDERS OF ASEXUALLY REPRODUCED ORNAMENTALS 
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La CIOPORA confirme que, pour les esp~ces fruiti~res par exemple, 
les dispositions de base de la Convention (Article 5-l) ne permettent 
meme pas un contr6le •minimum• des vari~t~s cultiv~es pour la pro
duction de fruits. 

Sur le plan international cette lacune doit etre combl~e d~s la pro
chaine R~vision de la Convention UPOV. 

Sur le plan national, la •Recommandation • relative A 1 'Article 5 
de la Convention, annex~e au texte de la Convention sign~e A Gen~ve 
le 23 Octobre 1978 *devrait permettre A tout Etat membre de 1' UPOV 
de prendre imm~diatement les mesures correctives qui s' imposent. 

La CIOPORA souhaite que les principes fondamentaux du droit des. 
brevets d' invention soient appliqu~s en mati~re de Protection des 
Obtentions V~g~tales ce qui doit etre prot~g6 et done contr6lable 
par l'obtenteur c'est toute •exploitation commerciale• de la vari~t~ 
prot~g~e. 

N~te du. bureau d: l'Union : voir les "Actes de la conference 
d1plomat1que de Geneve de revision de la convention internationale pour 
1a protection des obtentions vegetales, 1978," publication UPOV 337(F), 
pag~ 282 • La recomrnandation se trouve aussi dans le document de la FIS 
(vo1r l'Annexe III, pages 2 et 3). 
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ClOP ORA 4, PI ace Neuve G EN EVE 
COMMUNAUT£ INTERNATIONALE DES OBTENTEURS 0£ 

I'LANTES ORNEMENTALES DE REPRODUCTION ASEXU£E 

T£L£PH.: 251355 • T£l£GR.: CIOPORA GEN'-VE • Oi POSTAUX: 12-16328 GEN~VE 

Document ClOP /IOM/7 
(16.09.1985) 

IIeme REUNION UPOV AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

15 - 16 Octobre 1985 

Objet Denominations 
Recommandations UPOV adoptees en Octobre ·1984 

La CIOPORA attache une grande importance A ce que les obtenteurs 
jouissent de la plus grande liberte possible dans le choix et le 
mode de formation des denominations varietales. 

denominations 
une interpretation 
apportent, par 

obtenteurs. 

Elle considere que les Recommandations sur les 
adoptees par le Conseil de 1' UPOV *constituent 
restrictive de 1' Article 13 de la Convention et 
consequent, des limitations inacceptables pour les 

La CIOPORA a dejA fait parvenir une Resolution ( datee du 5 Juin 
1984)a 1' UPOV et regrette de n'avoir re~u aucune reponse en temps 
utile.** 

Les Recommandations en question reprennent, pour 1' essen tiel, les 
Principes Directeurs de 1973 dejA unanimement critiques et rejetes 
par les professionnels. 

* Note du bureau de 1 'Union : voir la section 14 de la "Collection de 
textes et documents importants," publication UPOV 644(F), Premiere 
partie. 

** Note du bureau de 1 I Union : la CIOPORA a ete informee, par lettre du 
15 juin 1984, que cette resolution serait presentee au Conseil de 
l'UPOV, ce qui a ete fait dans l'Annexe II du document C/XVIII/9 Add.2. 
La resolution de la CIOPORA se trouve dans l'Annexe IV du present 
document, pages 19 et 20. 

INTERNATIONAL COMMUNITY OF BREEDERS OF ASEXUALLY REPRODUCED ORNAMENTALS 
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Les observations de la CIOPORA sur les Recommandations sont deja 
bien connues de 1 1 UPOV. La CIOPORA demande par consequent 
qu 1 il en soit tenu compte dans les meilleurs delais et que ces Recom
mandations scient ann ulees ou mod if iees en consequence. 

La CIOPORA demande enfin que son systeme specifique de nomencla
ture par denominations - codes , en usage depuis plus de 30 ans, 
soit reconnu officiellement par 1 1 UPOV comme un systeme valable, 
parmi d 1 autres, de formation des denominations varietales. 

[Annexe III suit] 
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ANNEXE III 

[Original 

LETTRE DU 17 SEPTEMBRE 1985 DU SECRETAIRE GENERAL DE LA FIS 
AU SECRETAIRE GENERAL ADJOINT DE L 'UPOV 

anglais] 

Je vous prie de trouver ci-joint, selon votre demande, une note sur le 
theme "Etendue de la protection" qui sera discute a la reunion prochaine de 
l'UPOV avec les organisations professionnelles internationales. 
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ETENDUE DE LA PROTECTION 

. , ' . (") ' J' u ' .. J 

Grace aux nouvelles techniques de multiplication rapide qui ont ete mises 
au point, il est possible d'obtenir sans semer de graines des plantes apparte
nant a des especes se multi pliant tradi tionnellement par voie sexuee. Ces 
techniques pourraient aboutir a une baisse des ventes de certaines semences au 
strict ainimum. 

Ces methodes (micropropagation/culture de tissus) pourraient theoriquement 
etre utilisees par n'importe qui. En principe, il est possible de commencer a 
produire sur une echelle commerciale par exemple des concombres, des tomates 
etc. grace au tissu d'une plante obtenue a partir d'une seule graine. 

Dans plusieurs pays sont organises des cours dans le cadre desquels les 
participants peuvent apprendre a realiser la culture de tissus. 

Dans la mesure ou ce genre d' activite est le fait d' entreprises commer
ciales qui vendent des jeunes plants, la plupart des legislations nationales 
contiennent des dispositions applicables a ce type de situation et les jeunes 
plants ainsi obtenus seraient proteges en vertu de la legislation sur la pro
tection des obtentions vegetales. 

Dans !'hypothese ou des producteurs et des agriculteurs obtiendraient 
leurs propres jeunes plants de cette fayon, le probleme qui s'etait deja pose 
a propos des arbres fruitiers et qui avait ete examine pendant la conference 
de revision de la Convention se reposerait exactement dans les memes termes. 

A cette epoque, avait ete adoptee a l'unanimite une recommandation rela
tive a !'article 5 de la Convention redigee en ces termes : 

"La Conference diplomatique de revision de la Convention internationale 
pour la protection des obtentions vegetales, siegeant en 1978, 

Considerant l'article 5.1) et 4) de la Convention internationale pour la 
protection des obtentions vegetales du 2 decembre 1961 revisee a Geneve le 10 
novembre 1972 et le 23 octobre 1978; 

Consciente du fait que l 'etendue de la protection prevue par l 'article 
5.1) risque de creer des problemes particuliers pour certains genres et 

' especes; 

Considerant qu'il est d'une grande importance que les obtenteurs puissent 
sauvegarder efficacement leurs interets; 

Reconnaissant d 1 autre part qu 1 il faut instaurer un equilibre equitable 
entre les interets des obtenteurs et ceux des utilisateurs de varietes 
nouvelles; 

Recommande que lorsque 1 1 octroi de droits plus etendus que ceux definis a 
1 I article 5,1) , a 1' egard d I un genre QU d I une espece, est SOuhai table pour 
sauvegarder les interets legitimes des obtenteurs, les Etats parties a ladite 
Convention prennent toutes mesures adequates, conformement a l'article 5.4). 
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La presente recommandation a ete adoptee a l'unanimite par la Conference 
diplomatique en seance pleniere le 23 octobre 1978". 

Notre organisation estime que le moment est venu d' adapter de fac;on 
appropriee la Convention aux circonstances nouvelles. 

Nous sommes conscients de 1 'existence de certains courants poli tiques 
hostiles a la reconnaissance des droits des obtenteurs. Cela ne devrait toute
fois pas constituer une raison suffisante pour ne pas faire ce qui est neces
saire afin d'eviter que la notion de droits d'obtenteur soit totalement remise 
en cause par 1 'evolution de techniques dont il etait impossible de prevoir 
1 'apparition au moment oil la Convention a ete elaboree et auxquelles il ne 
saurait etre question de s'opposer. 

[Annexe IV suit] 
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DOCUMENTS CITES DANS L'ANNEXE II (CIOPORA) 
RECEUILLIS PAR LE BUREAU DE L 'UNION 

LETTRE DU 21 OCTOBRE 1983, CITEE DANS LE DOCUMENT CIOP/IOM/2, 
REPRODUITE DU PARAGRAPHE 5 DU DOCUMENT UPOV IOM/I/12 DU 4 MAI 1984 

11 . ..--, 

u,U 

5. M. Royon (CIOPORA) cons tate qu 'une lettre assez n!cente de son associa
tion, une lettre qui se limite aux problemes des ecarts minimaux, n 'est pas 
parvenue au secretariat general de l'UPOV. Il s'agit justement des conclusions 
auxquelles la commission restreinte qui a ete nornrnee par son association a 
abouti. M. Royon en donne lecture: 

•a) Il convient d'augmenter les •ecarts minimaux• au-dela desquels une 
variete peut etre reconnue cornme nouvelle par rapport aux varietes •notoirement 
connues• et done cornrne protegeable. 

"b) Le niveau de differenciation minimum entre varietes devrait toutefois 
etre fixe espece par espece en tenant compte des particular i tes de chacune. 
Il sera it eminernrnent souhaitable que, pour l'etablissement de ces differents 
niveaux de differenciation, les experts gouvernementaux consultent les experts 
professionnels de maniere a tenir compte de !'experience pratique de ceux-ci. 

"c) La differenciation entre varietes devrait, dans la plupart des cas, 
etre possible "visuellement", sans que l'on ait a recourir a des techniques 
sophisti~uees, dont l'usage devrait etre reserve aux travaux d'identification 
des varietes. 

"Toutefois, pour tenir compte de !'evolution des techniques et de la 
science, la CIOPORA estime que le critere de determination "visuelle" des 
ecarts minimaux pourrait se reveler insuffisant, notarnrnent dans les cas de 
differences portant uniquement sur des caracteres physiologiques. 

"Par contre, il convienarait dans le cas de varietes morpholo9iquement 
identiques ou tres proches, mais physiologiquement distinctes, de prevoir des 
mesures de controle des abus de droit eventuels. 

"La CIOPORA considere que les di~ficultes soulevees par ce probleme 
constituent un argument supplementaire a l'appui de sa these de la necessite 
de !'extension du droit de l'obtenteur jusqu'au produit fini cornmercialise. 

"d) En ce qui concerne les mutations, la CIOPORA considere que l'exi
gence, au niveau de l'examen, de plus grands ecarts minimaux entre les varietes 
devrait permettre d'eliminer la concurrence parasitaire des •mini-variations" 
qui, actuellement, font abusivement (surtout dans certaines especes telles que 
Begonia, Saintpaulia, Kalanchoe, Pelargonium etc ••• ) l'objet de demandes de 
protection, ceci au detriment des varietes dont elles sont issues. 

"Par ailleurs, en conferant au titre de protection une plus grande 
valeur, une telle mesure devrait egalement permettre, sinon de satisfaire 
totalement, du moins de conforter ceux des obtenteurs qui souhaiteraient, en 
plus, obtenir un droit de suite sur toute mutation provenant de leurs varietes, 
mime si lesdites mutations sont suffisarnrnent distinctes pour etre prote
geables.• 

M. Royon dit qu' il est pret a expliciter chacun de ces points au cours 
des debats. 



CIOPORA 
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4, Place Neu•e GEN~VE 
lflf"'., 25.11!5 • lflfot., CIOPOIA GfNfvl • OVOSIAUI • II-OfNfon 

Le JO .\oftt f974 

Hnnslrur J,r Srrrrl:drl' n;•ni·rn1 
rlr 1 1 l'. 1'. 0. r. 
32 Chrl'li·· ''"" Cnlnml•rttr~& 
1211 -:•. ·:I' VI· :!0 • 
SI'TSSI: • 

llonsif!ur Le Secrctairr. Gt.nrrnl 

Ainsi 'JUe .t'ai eu I 'occasion dr vous rn tnrof'ltw.r Jorl!l dP 
notre d•rnf r.r entr11tt rn en vol'l hurrnu"', notrn AIIIUtCln
tion a etc extr~mement aensiblr n ln ~ro~ositton, nbjot 
de votre lettro du 9 ,\vrtl 1974 et rnr 1nqnelle vm1s 
nous propoeez u~ vous fnire pnrt dP nos nhservntions rt 
suggestions eventuelte11 A 1 1 c~ord rtes J1rn,lets dP Princt
!'es Directeurs rour ln cond•tite dr l'rlrniiiPn ~rcolobl• 
des rs.,;.ce" '!IIi tnt~resar.nt notrr ,\!l!!ltoctntinn. 

Commf' no•JS f'ft rtin'1oo CORVt''111S, nntrP A!IIIOCintton "'e"t 
nencht.r ""r )P !'rohJo';mr. !!rnf.rnl rlr l'exomPn rrO.rtlntolr 
"t je vnu!ll envnte nu.tonrd 1 hrtl 1 ,inlnl :i lo J'1l"PSrntr 1 •m 
mi•moran"nm dntH• 1«''111"1 snnt r~r·n10i•r•·: un <:-rrtnin nnrntor«' 
df' const"crotionoo ~~nernl«'~ qui"""'" ont i',t~ iu!lly>irt."'" 
nnr 1 1 f'XJ'1Prienc,. rel'nmment nr.qnfqr r11 cr ~ni r.rmcrrar It· 
rnuctionnrrtrnt ,,,. ''"""""" ,.rr;~l;ol•lr· tc·l '!'"' rro•\"11 nnr 
1 1 nrtietr 7 rle '" ('n:n-r'1tinn rlr 1"'•1. 

·;ous \'0111'1 serio'ls rf!connnissnnr,. rll' ld•u •·n11lnit· trnn!ll
ml'ttrr• cr rlnt'llr.trttt "'' Cnul'lri1 de· 1 1 1'uin't :oitt10l ""'•'" 
lirottr•· rlr Tr"'''" I rhnr~r rl•· 1 •;.t,ltural iuu rl rlr 1.• r~vl
!'linn rleJII J>rtnel!'"'" lllrc•ctettr!'l """'" Ia enurhtltt• •lc· 1 1 r:o>n• 
"'"" rr:.nl:ohl"· 
·"''~ "•CI'Ihnftrrjo.,~ Vi\'r•mrul, c••tlut·mr"'•mrnt ,, vnlrt· ••t"nf,n
!llitinn, '111'''~' rli:1ln_..,,,. nll)!l'!llt" -..• iP•·t,•tt·r·t• •···Y•iclrt·t~·••t 

···'··· 
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CIOPORA 
COMMIINAUtf INII..,_!IONAU DfS OlltNifUIS Df 

IIANifl OINfMfNIAIU Df lfi'IOOUCIION ASfMf 

4, Place Neu•• GEN~VE 
tftf"'·' IS.IJJI· fflfot · CIOI'OIA OfNh! · CH.'OSIAIJI, ltaaOf"""' 

30 Aoftt l'l7't 

•ton!!'i ,.ur Le Secreta ire Gt!llern I 
de 1' ll.P.o.v. - ca;·;tvE. 

entre notre AI'IJIIOeintion rt IP!II or~nnil'lr.tPI' ~r~cttl!!' de 
rnnnfc".r,. n ro•n·nlr nlonlltlr "'''' ""e1tornttnttfl ooouhnlt; ..... 
dr10 f'l"Oerdur•!l d '"~n1:1r11 r.t c.l• cJ,':J J vrnnee drl!l t J t r• • •h· 
protection. D'n\:oner no•t!' vntt.l! rernereions de \'Ott •· ln
trrv,.ntlon i cet rff~t. 

Pnr :tllleurs, n,tre As!'oelc~ ion 'le manquer~ p:t!' •Jc ''""" 
f':drr nnrt riP "''''" !'>t~!':"'"ttc•••'" nlttll Jllrloeifi'lurs ;:·t nf,·r<ltl 
,;,. I 'rxnmett "e eh:tl'''''" .• ,.., ""i':,rr~ IJ'If 13 cn•tcern~nt ;ttl 

fttr l't ,; mesur" "e 1 'r1rohoratio•• df'S !'roj•ts de Prinei
res DirPrteurs. 

D:tnl'l 1'ntt,.n1P. riP vnu!ll lire au 1111jet de ce qui pr~e~de 
nt avec mes reml'retemr· tl'l nntfeinlos 1 je YOIIs prie d 1A
!;l"P.rr1 ~lon!lie•tr Lr. SecrtotairP '3en ... r~tl 1 1 1 e:ocpression de 
me~ !'lentiment!' 1es rneiJleurs. 

Pour la c.r.o.P.o.n.\. 
Le Secritairr G~~lor~l 

:2,.t.~ :_ __ _ 
R. ROn'' 
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CIOPORA 4, Place Neuve GEN~VE 
COMMUNAII'f INtfiNAtiONAif OfS OllfNTf\115 Of 

P\AHTfS OINfMfNTAIU Of lfi'IOOIJCtiON ASUuff 

Tftf'"·' 25.1:1.!5· TftfOt.o OOPOIIA GfNtYf • CIUOSTAUiollt.WOfNfYf 

I • 

Lr 30 An~t 197~• 

M E M 0 R A ~ D U M 

concernant 1 1 examen rrealnblr rre"' rnr 

!'Article 7 de lo Convention d'~nion de 

Paris pour la Protection des Obtrntin~N 

Ve~etale" dn 2 Decembr~ 19:t1 • 

Considerant les articles 7 et ~0 ( parnrrnrhe 2 ) de la 
Convention d'Union pour ln Protection den Obtentiona V~
getnlen ainsi que la Recommnndntion nnnexee a lnditr 
Convention et concernant l'or~anisation de l'examen rr~
alRhle !Utr nne bn!le internationalP; 

Conllfderant len recnmmandat:l.onn fnfte!t :~ttx F.tnt!l Unfnn{!l
ten ror le Con~teil de 1 'l'nion li 1 'i""''r de !In ~trrttrme 
session des 10 - 12 Octobre 1973; 
Rnppelant pnr nillenrs les nvi!l et recommnndnt.ions 'l"'el
le n deja exrrimcs dans le posse ( ObAervntion~ d 1 0cto
bre 1?61 llttr I 'Avont-Projet dr. Conventinn d 1 Aoftt 1')1i1 
IIHr la Protr.ctt.•m del!l Obtentionll vr.r:rtnlr.ll, Colloi')UC!t 
internationnux sur ln Protection dr" Ohtrntion11 Vl-:-f.t..,. 
les d 1 Avril 1967 1 Parts et d 1Avril 1972 1 Am11tr.rdnm lt 

Se refernnt enfin a ln lr.ttre IJIIO '" Srcretnrint r.rnernl 
do 1 1 UPOV lui :1 ndrrssce le 9 Avril 1974; 

In c.r.o.P.o.n.A. 

soumet n•t Conseil de 1 1 11nlon tntrrnntlnn:de """r tn Pro
trction des Obtcntinn!'l Ve~rtnlt•!'l tr t•r<·,..r•tt l!rr.tnrnnd'"" 
'l"i 3 pour bttt fir f"ni rr lr roint "'"r tr f"nnctic··•nc•t'trnt 
nct•acl rfr. l'exnmrn rr:·nlnhle en mnt.lr~re dr !'lnttlt·" 
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ornementalr.s ~~ reprnrtuct ion v~~~ta ti ve et dr au~!!erer 
les ameliorations qui sont actu~llement nouhaite~s par 
la Profession. 

II • 11 e!lt e~tsentiel de rappeler que la Conference Interna
tlonnlft pour ln Prot&ction deR Ohtentiona V~~~tnlea, fJUi 
a nbouti u ln Convention de Paris de 1961, avnit 'te r~
uni~, de 1957 ft 1961, sur les instances des selection
neurs de plantes rJUi ne pouvaient pas ltre protegees par 
brevet d 1 invention, c•est a dire prineipalement des plan
ten o reproduction sexuee et notamment a caractere ali
mentaire. 

TIJ • 

Or rour la plupart d~ ce!'l plantes il exi11tait dejli 1 dans 
le cadre de lr~islntions sur ln commercialisation des 
semences et plnntes, des examenn prealables portant sur 
le rendement et le valeur culturale des nouveaux culti
vars. 

Par ailleurs le carnctcre de nouveante, pour ce mime ty
pe de plantes 1 e"t nmtvPnt d'ordre physiologiq•te ( meil
l~tr rendement, plu" ~rnn~e precosite etc ••• ) et ne 
peut 1 le plus aouvent, ~tre verifie q9 1a la suite d'un 
exnmen cultural npprorondi• II en va de m~•e pour les 
caractere11 d'homo~encitr Pt de stabilite. 

Nul doute que ce fait nit beaucoup influence la decision 
pri!tr. par len redacteur!t de In Convention d'instltuer 
un examen prealable. 

A 1 1 inverse 1 lea obtention~ vegetates ornementalea a re
production asexuee ne presentent, par definition, au
cune difficulte majeure sur le plnn de 1 1 homogeneite et 
de 1:~ stabilitc. Quant a leur caractcre de nouveaute, 
il est le plus souvent d 1 ordre morphologique et peut, 
r.n conneqnence, ~tre pins f:~ci lemrnt et plus rn!'idement 
constote. C1 est s:~nn doute pour cette raison qu'au~ 
u.s.A. la protection, par le II plnnt pntent "• des rlan
tes n rrproduction asexuf.e n pu fonctionnPr dPftU{!I 
40 onn sans exnm~n rri-nlnhlP A ln sntisf:tct:lon des obten
teurs corame des uti U ,..ntettr!lo 

Ln C.I.O.P.O.R.A. drclui.t de ce qui rreci-dt' qtu• 1 'e:otftiiUtn 
prrnlnhle drs plnntr" OMtrmentnles n reproduction O!IPXU~P 
drvr:~it. ~tre conc;tt sur ln b:~ne de normes et crttc\res rft
di.c:~lement diffP.rrnt~ de coux utilise!'! pour les autres 
c:~te~orie!l de PlontPs. Ce voeu est, du re~te 1 to•.tt io 
fbit conforme n l:t Convt'ntion de 1951 qtli dispose, :lU 

premier nlincn d~ !•article 7, que " cet exnmen dolt ftre 
npproprie n chal')tle !;t"nre OU esp(,ee botanirJIIe en trn:~nt 
compte de son syntcmr hnbituel de rrproduction ou de 
~tltiplicntion "• 

Lo C.I.O.P.O.P.A. rstime rn outre ou'une tPl)~ disttnc
ti on r~t nn'1 !tr,•lrnrnt n:.ct"~!l • .,irf' ~~1i.!' et1C«"rr nr:-rate. 

l'n <'f"f"rl, Ri. l'e"'n~•rn f'r:•,,lnhlr con .. titttc 1" rl"· ,lt' '·ou
tr etc ln l't·ntrt'linll rir" Obtrntil'l'" \'\:·~i"·t:-.lr!'t trl\r n•lt' 
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eon~ue par la nouvelle Convention, il risque e~nlement, 
si l'on n'y prend gnrde, d'en ennstituer ln pierre 
d 1 nehof'pement. 

1. L'examen prenlnble limite le nombre deN pnyN nynnt 
neees i la Convention d'Uninn de Paris de 1961 : en ef
£et, eelle-ei £nit obli~~tion n tout 6tnt adherent d't!
tre en Mesure de donner immedintPment effet nux disposi
tions de ln Convention et done de proecder n l'exnmen 
prealable institue par 1 1 Artiele 7. 
Or il est avere quf! IP. nombretiX pnyll ne rfiiiJ10IIent pnN, 
et ne disposeront pn!l avant lonr,temJ"'• dr1enritn11x, des 
:1 "'"t.allations nece!l!lnire!l, ""' teehnieienl'l cnmretents 
pnur nlahor,.r nt f"nirn fnnctfnnn"r un 11nrvi.cn rPrxnmrtt 
f"rcalnble. 

2. L'examen prealable limite le nombre des esp~ees sus
eef'tibles d'~tre protegees pnr lea le~islations nationa
les votees en application des dispositions de la Conven
tion. C 1 e!lt ain!li que 1 1 Allemn~e Federate a justific 
le refus d'exten!lion de la protection aux oeillets pnr 
1 1 absence d'installations ad hoc lui permettnnt de pro
ceder a 1 1 examen prealnble des vnrietcs de cette es,ece. 

3. L 1examen prenlable risque de devenir de plu!l en 
plus nleatoire et de moins en moins fiable en raison du 
nombre croissant des varietes misel'l au commerce dnns 
chaque especes et des pays avec lesquels les cchnnges 
commerciaux s'effectuent. Il fut un temps otl les culti
vars d 1une espece donnee, commercialises danl'l un pays 
donne, provenaient pour la plurnrt d 1 obtPntettrs ressor
tissants de ce pays. Aujourd 1hui 1 1 ori~ine de ces cul
tivnrll ""t de plu11 en p\1111 vnrl~r. : tr.s.A., u.n.s.s., 
Japon, 1\ustralie, NouvP.llP. Znlnnde ••• Il dr.virnt par 
consequent prl!ltiquement imro!'l!'lihle, pottr un ex,ert, de 
conna!tre !'ensemble des cultivnrs existnnt!'l n un moment 
donne ou mt!me seulement l'ensemhle des " vnr:l.etcs notoi
rement connues "• L'exnmen prfinlable dev:l.ent done dr 
plU!J l!n f'}US diff"icile et fle plus r.n rlu'l lon~. 

4. Etnnt difficile, l'exnmen rrenlnble est nnt~relle
ment cot!teux ( En France un certif:lcnt .tlohtPnti.on cnft
te trois fois plus cher qu 1 un brevet d'invention ! ). 
Ce coftt eleve limite par consequent le nombre <le vnrie
tes pour lesquelles les obtenteurs rlccident de dcro!'ler 
une demand~ de protection, ce qui., v~ritnhle cerctr vi
cieux, entrn!ne n ~on tm1r ln n~cr!'l~i.tA, pour ~~~ srr
vices chorr~s de l'examen, de mnintrnir des tn~~s rlcv~es 
p~•r des r~i~ons d~ rentnbilit~. 

0n pent Se faire nne iflc~ plll~ pr~ci !'IC d~ CP f!lli nrrcc
de en consultant le He~t!'ltre d 1 ln!'lcrlption <lr!'l vnrirtc!'l 
nouvPlle!'l ( C!'lp;.c,.s ,; re!'ro<l••ct ion n>r~x~~~~ ) 1 tr'"'" por 
le Syn<flcat Frnn~nl!'l rJ~!'I Obtrntrnr" <fr •:onv~r.••t~!l !:nr
ticol "" ( nr:P~II ) : ,;,. l'tom,.nt <lr 1 1 rntrre rn vlr,1rur rl,. 
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la loi fran~aise sur ln protection des obtentione Te~r
tales, 850 varietes recentes etai~nt deja inscrites sur 
le Registre du SNPml et susceptibles, i ce titr,., de be
ncficinr des di11positions de \'Article '6 dt~ ln loi fran
~aisey or il y a ete fait usag~ de cette option pour '2 
varietes seulement. Por ailleurs, en Avril 1974, quel
ques 200 varietes nouvelles ovaient ete enre~istrees sur 
ledit Registre depuis 1 1entree en vigueur de la loi fran
~nise alors que, au cours de ln mime periode, 40 varietes 
seulement avaient fait l'objet d 1 une demande de eertifi
cat d'obtention. Si l'on tient compte,enfin, du fait que 
le Re~istre en question n'englobe pas toutes lee varie
tes qui sont mises au commerce ( de nombreux obtenteurs 
nn sont pas ayndiquP.s ) nn peut concl11rto dell chiffree 
qui prltcedent '1"' il y n unto <l(,.•nrrection aaae11 inquilo
tante ft l'agord de ln proteetinn con£eree par ln Con
vention. 

Apres en~ulte, la C.I.O.P.O.R.A. peut affirmer que la 
rai!lon principale en est le coftt de la protection, juKe 
trop eleva par un grand nombre d'obtenteurs de plantes 
ornementnles. Ces derniers s'efforoenf de rentabiliser 
leurs travaux de recherche par des moyens datournea ( 
vente a prix fort de materiel de propagation, gentle
men's agreements ). L'nutre raison en eat sans doute lea 
difficultes actuellement rencontrees par les obtenteura 
( surtout en Grande Bretagne et au Danemark ) aTec !'ap
plication des Principes Directeurs de 1 1 U.P.o.v. sur 
les denominations. 

5. Etant long, l'examen prealable risque enfin d'allon
ger lea dal11ia de mise au commerce des variates nouvel
les ou de prolon~tor in<lftmtont ln periode ( nntloritour• i 
la publication dt' ln <lrlivrnnce du titre ) pen<lnnt la
quelle l'obtenteur, tout en beneficiant d'une protection 
provisoire, ne peut constater ou poursuivre les actes 
portnnt atteinte a ses droits qu'apres la notification 
d'une copie certifiee de la demande. 

IV • Il faut conclure de tout ee qui precpde que l'examen pre
nlable, tel que con~u actuellement, comporte de nombreu
se~ limitations d'ordre humain, technique et financier 
et qu 1 il importe d'etudier et appliquer rapidement tou
tes les mesures de nature i permettre, ainon sa suppres
sion, du moins, son allegement dans les limites compati
bles avec les textes de la Convention actuellement en 
vi~eur. 

Ln c.I.O.P.o.R.A. a constate avec satisfaction que le 
Conseil de l 1Union Internationale avait deja pris, nota•
mrnt nu cours de sn reunion d 1 0ctohre 197:S 1 un certain 
nomhrr. de mesurrs propres n ameliorer la situntion, tel
Irs pnr exemplP ~''" ln po!'lsibilite, pour chnqur 6tnt 
m~mbre,de d~livrer le tilrr flp rrotection sur ln bose 
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dP~ r;.s•rl tnt.,. d<! 1 1 P:'(.,ml''1 pr(•ntnhl,. ri:.Jii Pff,.r+ .• ,;. ''""~ 
1111 ntttrf' rtat. 

Ln c.r.o.r.o.n • .\. con!'lid·:·rr tti•attnwl•t!O 'lll'l} ,.,.t n{•CP!O
snire d 'nllf!r hl!n11COUf> pht!l to in dnn" le !'<,.,,,. d 'mtf! l'lim
plification de 1 1 examPn prcalnble ('t !liP pPrr'lr.t dP su:-;
gl-rer les mesurP.s ~n:ivnntes 1 

A court terme 1 -------------
1. II P.st sonhnitnhl.e que, pour chnqur espl!ce le rrrmr.t-

tant sur le plan technique, un seul des pays de !'Union 
soit responsnble de l'exnmen prenlable de cette csp(.ce, 
ceci de mnnicre a eviter ln multiplicntion onereuse des 
collection~ de rrf~rencr et .... ~ ~rrvlcr~ d'rxnmPn. Lns 
resultats de cet exnmen devrnient ~tre nntomntiquement 
reconnus p11r 1 'Etnt tftli om fnit usn!l:e, snnf opposition 
de I'obtenteur ou de totttP per~onne intrre~s<ie. 11 <'!It 
souhai table que le pays choisi pour 1 'exnmen d 1 ttne espe
ce donnee le soit en f"onction de ses rossihilitcs clima
tiques et techniques vis ~ vis de l'P~p(.ce Pn question. 
11 seroit regrPttable en ef"fot tttte l'nxamr.n f~t confic 
i un pays qui neeessiternit un dl-lni de 2 nns IA o~ un 
autre pays peut effectuer le m~me trnvnil dons un dclni 
plus court. 

2. Dons le cas otl plusieurs pay~ unionhrtes disposent 
de services nnnlo~es d'exnmen pr(.nlnble d'une esp<~Cc 
donnee, les rellultnts du premirr cxnmcn doivnnt l'l'i.mro
ser, dans les m@mes conditions qnr ci-t:lcsl'l1111, nux onto
rites des autres etats. Le deposnnt doit naturr.llement 
avoir le pouvoir de choisir lihrr.ment le pays dons le-
1Uel il dcl'lirP f"nirr. errr.etner I'Pxnmrn prcnlnhlr dr l'ln 
variete. 

:5. Dans le cas ou, commc il est <lit preel-demment, l'cxa
men n 1 est eff"ectul- ttne dans un s~tl Etnt unioniRte il 
n'est, de !'avis de la C.I.O.P.o.n.A., ni rnil'lonnable 
ni justifie de reclnmer anx nutrcs pays utilisnteurs ou
tre chose qu'une simp!<' eouvortttrP lies frnis ndministrn
tifs occasionnes par to communication des rc11ultnts de" 
examens effectnel'l par ce pnys. 11 ne font pal'l en r.ffet 
oublier la finnlite do la cooperation internntionale ttui 
est essentiellement de redttire le~ frnis de protection 
pour les obtenteurs comme pour les services officiels 
responsnbles. A cet e~nrd In C.I.O.P.O.R.A. souhoiterait 
egalement que les taxes d'examen fussent uniformisers 
sur In base des tnrifs les plus bns nctur.llPment en vi
gueur. 

lt. Drlos qu 1 un seul pny11 de l'Uninn prot•~ge nne rsprcc 
donnee et a mil'! rn placr pnr c:o""CtfUcnt dr.11 I'IPrvicel'l cnr
respondant" d'exnmen prr'inlnble, CPtte r.spf.ce dolt immi·
dintement et automntittu('m('nt l!tr<'! i.nscri tr. sur ln liste 
des especes rour lesquellPs tmt" Ins autres pny" s'en~n
cent a appliquer le" dil'lf'OI'Ii.tion" de ln Convr.ntlon. 

... / ... 
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5. M~me dnns le en~ n~ 1 1 r~amrn prenlnhle ne serntt plus 
eff"~>ctuc que dans •tn seul pny,., la c.I.o.P.o.R.A. propo
,.,. lir. nommer, pour chnquP. ,.,.p(.cr ornem<'ntale considcrf'..,, 
un l!:ronpe dn travnil prrmanrnt compo!lc d'rxperts inter
nntionnux. Ces t:lrrniers, nommes par le Con~eil et choi
!lis en raison de leur competence, nuraient pour mission 
<I •n,.silltcr les servicrs rht pays ch:~rgP. de 1 'exame·n de 
t•e~pecr en que!Otion et pourrnient se deplacer sur deman
de. lls ti<'ndrnient o jour les Principes Oirecteurs pour 
la conduite dr. t•exnmen prealable de chaque espcce consi
deree. 
6. L'ctablissement d'une collection de reference exhaus

tivn etnnt prntiquement irrenlisable pour dPS rnison!l 
tnchnlqucs <'t finnnci•\r"s l-vidnnte~t, tn C.I.o.r.o.R.A. 
con!'lidere qu'il sernit souhnitnble de rl-pertorh•r de ma
ni•~r<'! complete et d<' trntr ;, jour, rour chnttu" esrrcf', 
ln listo des varietes se trouvnnt·dans df's collections 
de reference privees ou publiques deja existantes de -
niere a pouvoir y recourir en ens de besoin. 

~-'!!~l~!!-~!:!:'!!! l 

}l~mP si les mesures qui precedent sont de nature a up
porter un allegement sensible au dispositif actuel 
d'examen prealable, il faut se demander si l'on ne doit 
pas envisnl!:er des solutions plus radicales et plus pra8-
mntiques encore. 

En effet ln :~ouvelle Zelnnde a recemment elnbore une loi 
sur In Protection des Ohtentions Vrgetnles dont les dis
po!'li tions prevoient que 1' rxamPn p•mt ~tre effectue sur 
ln bnsr de plantes dP. reference demeurnnt chE'Z le demE'n
drur lui-m~me. De mf\m(', nux Etnts llnis, lf' Plnnt Vnrif't:V 
Protection Act du 1er .lnnvi~>r 1971, qui institue nnfl pro
teation pour les cate~orirs de plantrs non protr~enbles 
pnr ln Plnnt Pntent Act dr tQ:;l; <'t ttlli est pourt.'\nt tres 
lnr!!:ement inspire de ln Conv~>ntion dr t91i1,ne pr.:·,·oit pn" 
d'examen prcillnbl<'! ntt srns nlt l'rntP"d lP Cot""P'ltio"'l. 

C'n"'l po·Jrtf11oi la C.I.O.P.o.n •. \. rlrmnndr q11,. d<'!O contact~ 

"~icnt pris por 1<' Con!Orll rt lrl'l Or~nni!lations Profe!O
~ionnellcs rcprisentativcs nvcc }('!!I nutorit~s compet<'n
trs de crs pny" afin d<' cnnnattrl' IPs rail'lons tflli ont 
rlt•lcrmin'c cr.ttf! option, nfi.n dr conf"ront<'r lE's expf.riencPs 
ncquiscs en ce domninr rt ilf"in de fnire le hilon, de mn
niare objPctivP, des nvnntnges Pt inconvenients des deux 
~ystPmes. 

Ln C.l.O.P.O.R.A. se tie•tt .; l'r.nti~re <li'!lposition d•t 
ConRril dr. l'llnion p ... nr drhnttrr. plus rn dctni.l d,. chn
c•tn rlr!t potnt" 1-voq•ti•R <Inn,. Jr !'rt•,.('nt ~lcmot•n•trl•tM. 

Pnur 1 n C. I .o. P.O. H.A. 
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LETTRE DU 19 MARS 1979 CITEE DANS LE DOCUMENT CIOP/IOM/3, 
REPRODUITE DE L'ANNEXE DU DOCUMENT UPOV TC/XIII/7 DU 26 MARS 1979 

..,- r' 
l 0' I..J e u v e GENEVE PIc c e 4, 

CCI.I.'.AVr-.._.:.;~c i~!:E~~.;.7!0NA!E OE5 os;;;rfUP.5 CF 

F<AN~fS c;.•;;:,,•.;•>~~AtoS Of ~E?~::;~UCi:CN ASfXL.'tE 

T~:tPH. · 2! 13.5.5 · Tt:tGP.., C:.:>PO?.A GhiVf • CH.,OSTAUX, I lt32!l GEN!VE 

Objet 

Le 19 Mars 1979 

Honsieur H. :HAST 
· Vice Secrctaire General 

U. P. o. V. 
S2, Chemin des Colombettes 
1211 GENEVE 20 SUISSE. 

Recueil et Interpretation des Donnees 
en matiire d'Examen Prialable. 

Monsieur Le Secretaire General et Cher Monsieur, 

Comme vous avez deja d-G en ~tre informc par }lonsieur 
Favre que j'avais prie de vous telephoner a ce Eujet, 
notre Association ne ticndr~ sa prochnine Assemblec 
Genernle qu' en 1-lni prochain. C • est pourquoi il ne 
nous sera p~s possible de vous ~aire parvenir nos com
mcntnires sur le document susmcntionne avant la date 
prevue pour la Reunion du Comite d'Experts. 

Nous pensons neanmoins pouvoir @tre en mcsurc de VDUS 
~airc parvenir nos remnrques apres notre Assemblee ct 
nous espcrons que ledit Comitc pourra en tenir compte 
avant l'elaborntion du textc dc~initi~ des Directives. 

En ce qui concerne le document TG / 26 relatif au 
proj~t de principes directeurs pour 1'exnmen de 
l'espcce 11Chr.ysanthcrnc", j'ai re~u par telephone 
quelques remarques dont je vous communique 1 1 esscnticl 
co1nme suit 

1- Compte tcnu du nombre extr~rne de mutations mincures 
qui se produisent en matiere de chrysnnthcme et 
qui pourrnit aboutir i l'irnpossibilite de proteger 
cfficacemcnt lcs varietcs hybridecs, la mnjorite 
des obtcnteurs de chrysnnthcrne sont en fnvcur 
d'une ccrtainc exigeancc en m~ticre de reconnais
sance des caracteres de nouveaute, stabilitc ct 
homogeneitc. 

I N l E I N A l I C' t• A l C 0 M M U N 1 l Y 0 F 8 I E f 0 ~ t S 0 F A ~ f ~ U A l l Y R t ' I 0 0 U C f 0 0 I N A M f N T A l 5 
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2- La plup.'lrt des obtenteurs considcrent qu 'une 
description aussi tlet.:l.illee dcvrait permettrc 
de supprioer ou de ei~fcrer ( jusqu'au jour ou 
un litigc viendrait a ~tre souleve ) l'examcn 
sur les plantes ( en serre ) ct done de reduire 
l'examen, comme aux U.S.A., a un examcn sur 
document::;. 

3- La plupart des caracteristiques mentionnecs dans 
ledit sch6ma de description sont susceptibles de 
variations parfois importantes en fonction : 

de la temperature, 
-de la longueur de jour ( day length), 
- de ~'intensite de lumiere. 

En consequence, il scrait pcut-tHre souhaitable 
de demander a l'obtcnteur de preciser les donnees 
relatives a ces trois parametres au moment ou la 
description a ete faite. 

4- Il semble que le schema de description ait ete 
fait en ayant principalcment en vue lez "fleurs 
coupees". D'autres critcres seraient peut-ttre 
a envisagcr pour les chrysanthemes en pot. 

5- Les obtenteurs de chrysanthcmes souhaitent eux-auss~ 
disposer d'un peu plus de temps pour examiner plus 
en detail le document UPOV en question et pour 
elaborer leurs rcmarques eventuelles. 

Veuillez croirc, Monsieur Le Secretaire General et 
Cher Monsieur, a l'assurance de mes sentiments les 
meilleurs. 

Pour la C.I.O.P.O.R.A. 
Le Secretaire General 

R. ROYON 
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LETTRE DU 28 OCTOBRE 1977, DU SECRETAIRE GENERAL DE LA CIOPORA 
AU SECRETAIRE GENERAL DE L' UPOV, ET LE RAPPORT 

CITES DANS LE DOCUMENT CIOP/IOM/6 

Comme suite a la reunion officieuse restreinte qui a 
reuni, en Ao4t •ernier a Sparrieshoop, R.F.A., quelques 
representants de 1 1 UPOV et de la CIOPORA, j'ai 
l'honneur de vous adresser sous ce pli un rapport de 
synthese concernant le problema dont il a ete debattu a 
cette reunion a savoir les difficultes croissantes, 
rencontrees par les obtenteurs de notre Communaute, dans 
1 1 exercice des droits qu 1 ils detiennent de certificats 
d'obtention deposes dans les pays de 1' UPOV. 

Je vous prie de bien vouloir remettre ce rapport a 
Monsieur Le President du Comite de 1 1 UPOV et a Monsieur 
Le President du Comite d'Experts pour !'interpretation 
et la revision de la Convention. 

Etant donne la gravite de la situation et le risque de 
voir celle-ci se deteriorer davantage compte tenu de la 
tendance accrue qu'ont les mouvements de fleurs coupees 
a s'effectuer des Pays Tiers vers les pays europeens, la 
CIOPORA demande que les suggestions et recommandations 
qu 1 elle a deja faites au sujet de la definition du droit 
de 1 1 obtenteur ( article 5 ) soient prises en considera
tion par les Etats membres de 1 1 UPOV, tant a 1 1 echelon 
national qu'a l'echelon international, et notamment a 
!'occasion des travaux en cours pour la revision et 
!'interpretation de la Convention. 
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RAPPORT 

C~NCE~~ANT LA SITUATION JURIDIQUE ET ECONOMIQUE DU MARCHE 
OUEST-EUROPEEN DES PLANTES ORNEMENTALES, ET NOTAMMENT DES 
FLEURS COUPEES. INCIDENCES DE CETTE SITUATION SUR LES 
POSSIBILITES D'EXERCICE, PAR LES OBTENTEURS, DE LEURS 
DROITS SUR LEURS VARIETES NOUVELLES PROTEGEES PAR 
CERTIFICATS D'OBTENTION. 

INTRODUCTION : 

---: ... • ..J •• 

La signature a Paris, le 2 Decembre 1961,par 5 pays europeens, 
de la Convention d'Union de Paris pour la Protection des · 
Obtentions Vegetales avait souleve un immense espoir dans 
les milieux d'obtenteurs. Non seulement cette Convention 
consacrait-elle sans ambiguite la reconnaissance o£Cicielle 
du droit de 1 1 obtenteur sur ses creations mais encore elle 
laissait presager, dans un avenir assez rapproche, un 
elargissement international des droits des obtenteurs. Ces 
derniers esperaient que 1a Convention permettrait de 
colmater 1es 11breches" qui existaient alors et compromet
taient la protection e££icace de leurs droits. 

Il est decevant de constater que plus de 15 ans apres la 
signature de cette Convention 9 Pays seulement 1 1 ont 
ratiCiee.Encore faut-il souligner que ces pays ne protegent 
pas toujours les m@mes especes ce qui 1aisse subsister des 
"crenaux de £raude" di££iciles a contr8ler par les 
obtenteurs ( Guernesey, Belgique, notamment pour les roses 
et les oeillets ). 

Mais ce qui est plus grave c'est que les obtenteurs de 
plantes ornementales se rendent de plus en plus compte de 
la di££iculte qu 1 ils rencontrent, voire de l'impossibilite 
dans laquelle ils se trouvent, de faire respecter leurs 
droits m@me dans les pays de la Convention ou ils ont 
depose des certificats d'obtention. 

INTERNATIONAL COMMUNITY OF BREEDERS OF ASEXUALLY REPRODUCED ORNAMENTALS 
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Cet etat de choses, qui paratt inconcevable, s'explique 
par des raisons a la f'ois economiques et juridiques. 

I - EVOLUTION DE LA SITUATION ECONOMIQUE DU Ml~CHE EUROPEEN 
DE LA PRODUCTION DE PLANTES ORNEMENTALES ET NOTAMMENT 
DE FLEURS COUPEES 

Apres avoir connu une croissance extremement encourageante 
au debut des annees 60, le marche europeen de.la production 
de fleurs coupees s'est sensiblement deteriore a partir de 
1969 et surtout apres 197~-

Alors que les cours des prix a la production n'ont pratique
ment pas evolue depuis plus de 10 ans ( ils ont mime baisse 
par rapport a certaines annees de reference ) les charges 
des horticulteurs ont augmente dans des proportions 
alarmantes : 

charges de main d'oeuvre ( + 250 % en 7 ans ) 
- charges-sociales et parafiscales 
- multiplication par ~ du prix du fuel pour le chauf'f'age 

des serres ( crise du petrole ) 
augmentation du prix des engrais et produits de 
traitement 
augmentation_ du cotlt du credit pour le renouvellement 
des investissements. 

Ceci explique qu'un tres grand nombre d'exploitations ne 
depassent pas le strict seuil de rentabilite ( break-even 

. point ) et que beaucoup deja sont en "rouge", celles qui 
n'ont pas les reserves financieres necessaires etant les 
premieres a disparattre •. 

Cette situation difficile est depuis quelques annees 
aggravee par !'evolution concomitante des productions 
horticoles dans plusieurs pays extra-europeens ( Tiers 
Monde ). 

* Les statistiques jointes au present rapport sont suff'isam-
ment eloquentes et se passent de commentaire•~ Nous ne 
soulignerons que quelques exemples particulierement 
frappants : 

- La Colombie a vu ses plantations d 1 oeillets passer de 
quelque 100 hectares debut 1973 a 250 hectares en 197~ 
et a 6oo hectares en 1976 ( previsions 1977 = 700 a Boo 
hectares ). Apres avoir conquis le marche nord-americain, 
les oeillets colombiens concurrencent aujourd'hui les 
productions europeennes : alors que les oeillets de la 
C8te d'Azur intervenaient autrefois pour pres de 80 % 
dans la consommation de la Grande Bretagne, les oeillets 
colombiens fournissent aujourd'hui 70 % des besoins de 

· ce pays. Il en va de mArne dans les pays gros importateurs 
de fleurs coupees ( R.F.A., Suisse, Scandinavie ). 

* pas reproduites dans cette Annexe. 
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En 1972, les exportations du Kenya en f1eurs coupees 
tota1isaient moins de 500 tonnes.-En 1975 e11es 
avoisinaient 4.000 tonnes. Aujourd'hui c'est par 
charters entiers que les fleurs sont importees par un 
grossiste al1emand base a Francfort. 

' j 

D'autres pays d'Afrique ( Maroc, Senegal, C8te d'Ivoire ), 
d'Asie ( Singapour, Tbailande, .Sri Lanka ) et d'Amerique du 
Sud ( Argentine, Bresil, Equateur, Guatemala, Mexique ) 
sont egalement en voie de devenir des centres de production 
florale importants. 

Outre l'avantage de conditions climatiques souvent ideales 
permettant une veritable industrialisation de la production, 
ces pays du Tiers Monde jouissent de conditions particulieres, 
qui constituent une concurrence inegale a l'egard de leurs 
homologues europeens : 

main d 1 oeuvre sous-payee ( 2 11 par journee de travail ) 
charges sociales pratiquement inexistantes 
fiscalite tres "permeable", voire inexistante 
enfin, a quelques exceptions pres et sauf arrangement 
amiab1e, la plupart de ces pays ne protegent pas les 
obtentions vegetales. Les borticulteurs peuvent done 
cultiver les variates 1es plus recentes sans avoir a 
payer de redevances aux obtenteurs. 

Cette "invasion" de produits horticoles en provenance du 
Tiers Monde n'a pas, helas, ete compensee par une 
augmentation de la consommation europeenne car celle-ci, 
encourageante au debut des annees 70, s'est considerab1e
ment ra1entie. Exemp1e des depenses globa1es ( en millions 
de DM) des menages de 1a R.F.A. pour la periode,1971- 76.: 

Annie : Tota1 : 
1971 765 
1972 1.076 = 
1973 1.430 = 
1974 1.585 = 
1975 1.631 = 
1976 1.685 = 

+ 
+ 
+ 
+ 
+ 

39 % 
32 " 
11 % 
3% 

J " 
L'evo1ution du marche, resumee ci-avant, s'est repercutee 
directement et de fa~on negative sur la situation economique 
des obtenteurs. 

Tout d'abord et pour les m@mes raisons que ce11es indiquees 
precedemment, les obtenteurs ont vu s'accro!tre 1eurs 
frais de recherche sans pouvoir augmenter proportionne1-
lement 1eurs taux de redevances en raison mime des 
difficu1tes de 1eurs clients horticulteurs. 

Quant aux frais de protection ( certificats d'obtention ) 
i1s ont considerab1ement augmente avec 1a mise en oeuvre 
de 1 1 examen prea1ab1e par 1es pays de 1' UPOV. 
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Enfin, la vitesse de rotation des varietes nouvelles s'est 
accrue. Les obtentuurs sont obliges-d'amortir leurs frais 
de recherche et de distribution sur une periode de temps 
beaucoup plus courte. 

En regard de ces augmentations de charges, les surfaces de 
production sur lesquelles les obtenteurs peuvent prelever 
leurs redevances sont en stagnation, voire. en regression. 
Les rosieristes allemands ne peuvent pratiquement plus se 
permettre de cultiver des variates d'hiver et doivent 
s'orienter vers des cultures estivales en raison du codt 
du. chauf'f'age. La surface de rosiers sous serre est passee 
en Grande Bretagne d'environ 100 acres en 1971 a moins de 
30 acres en 1977 ( alors que· les surfaces de roses de 

"Guernesey, pays qui refuse la protection, passaient, dans 
le m3me laps de temps, de moins de 10 acres a quelque 60 
acres ). 

De telles pertes viennent s'ajouter au manque a gagner 
que representent les centaines d'hectares de variates 
nouvelles cultivees dans les Pays Tiers precites hors de 
tout contr81e des obtenteurs. Ce sont, en eff'et, les 
variates les plus recentes·, celles protegees en Europe, 
qui sont cultivees dans ces pays. 
Il est aise de convertir les fleurs coupees produites en 
nombre de rosiers cultives et le Syndicat des Obtenteurs 
Franc;ais estime, pour sa part, que le manque a gagner de 
ses membres obtenteurs se chiff're deja a quelque 10 
millions de francs. 

Ce deplacement des centres de production de fleurs coupees 
vers les pays en voie de developpement n'en est qu'a ses 
debuts et risque de s'accelerer au cours des annees a 
venir. Or il est tres diff'icile pour les obtenteurs, sinon 
impossible, en l'etat actuel des legislations locales de 
ces pays, d'y contr8ler la production de leurs variates. 
Non seulement la plupart de ces pays ne possedent pas de 
legislation ad hoc sur la protection d~ obtentions 
vegetales mais encore toute leur politique actuelle est 
orientee vers une stricte limitation de l'exercice, par 
les etrangers, de droits de propriete industrielle 
( Pacte ;\ndin::, reglementations du Bresil, de Mexico sur 
les licences et transf'erts de technologie etc ). M@me si 
une firme d'obtenteur parvient a conclure un arrangement 
amiable, les paiements de redevances restent tres 
aleatoires et sont la plupart du temps tres strictement 
limites dans leur montant et dans leur duree. 

En outre, les horticulteurs europeens exercent de plus en 
plus une pression sur les obtenteurs pour que ces derniers 
les protegent contre la concurrence deloyale que consti
tuent les ventes, hors redevances, de fleurs coupees des 
variates pour lesquelles ils doivent, eux,payer des 
redevances. En ef'f'et, le droit a redevances de l'obtenteur, 
qui concede une licence, a pour contrepartie importante 
!'obligation de garantir au licencie la jouissance paisible 
du droit concede. 
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Dans ~es pays ou i~s ont depose des certificats d'obtention, 
~es obtenteurs sont done dans ~'ob~igation~ de s'opposer 
aux ventes i~~icites de f~eurs coupees de ~eurs varietes, ~ 
effectuees sans licence done sans avoir acquitte une 
redevance. I~ est important, par consequent, de savoir si 
~es droits que con~erent ~es ~ois europeennes sur 1es 
obtentions vegeta~es ~e leur permettent. 

II - LE DROIT DE L'OBTENTEUR SUR SES VARIETES, TEL QUE 
DEFINI PAR LA CONVENTION DE PARIS DE 1961 ~T DANS 
LES LOIS CORRESPONDANTES DES PAYS DE L-1 UPOV 

A ~'exception de ~a France, pratiquement tous les pays 
europeens membres de la Convention de 1961 n'ont adopte 
que 1es dispositions minima~es ob~igatoires de ~'artic~e 
5 (1) de cette Convention. 

L 1 artic~e 5 (1) de la Convention est ainsi redige : 

" Le droit accorde a ~'obtenteur d'une variate nouvelle 
ou a son ayant cause a pour e££et de soumettre a son 
autorisation prealable la production, a des fins 
d'ecoulement commercial, du MATERIEL de reproduction 
ou DE MULTIPLICATION VEGETATIVE, EN TANT QUE TEL, de 
cette variate nouvel~e~: ainsi que la mise en vente 
et la commercialisation de ce materie~. " 

Done ~e droit minimum ob~igatoire reconnu par ~a Convention 
est un droit sur ~e materie~ de propagation en tant que te~. . . 
L'extension du droit de ~'obtenteur sur le PRODUIT COMMERCIAL 
( que~ qu'il soit, jeune plant, plante, £leur coupee ) 
n'est prevue, a l'alinea (4) de !'article 5, qu'a titre de 
disposition complementaire et FACULTATIVE pour chaque Etat 
de l'Union. 

La derniere phrase de !'article 5 (1) d~spose toutefois que : 

" ••• le droit de l'obtenteur s'etend aux PLANTES ORNEMEN
TALES ou'PARTIES de ces plantes normalement commercia
lisees a d'autres ~ins que la multiplication, au cas ou 
elles seraient utilisees commercialement comme materiel 
de multiplication en vue de la production de plantes 
d'ornement ou de fleurs coupees. " 

On pourrait penser, a la lecture rapide de cette phrase, 
que 1 1 on a voulu reserver un certain traitement de faveur 
aux plantes ornementales. Si c 1 etait bien la l'idee de 
depart des Experts ( voir ci-apres la Resolution N• 6 de 
l'Acte final de la Conference Internationale des 7-11 ~1ai 
1957 ) 1 les discussions qui ont8 lieu au cours des diverses 
reunions successives ont malheureusement devie de cet 
objectif, probablement en raison des problemes connexes 
poses par les plantes industrielles et les plantes 
alimentaires. 
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En realit~ la phrase precitee ne constitue qu'une redite 
du debut de l'alinea (t) : seul le materiel de propagation 
est protege m3me pour les plantes ornementales. Le m3me 
resultat aurait pu @tre atteint sans l'adjonction de cette 
phrase ambigul en supprimant tout simplement !'expression 
citee plus haut " en tant que tel "· 

Une telle protection permet-elle aux obtenteurs d'exercer 
leurs droits et de f'aire f'ace a•leurs obligations ? 

Deux examples pratiques nous permettrons de verif'ier que 
la seule protection du materiel de propagation est 
insuf'f'isante pour les plantes ornementales : 

1- Supposons un obtenteur de rosiers ayant cree une 
variete nouvelle dont le merite essential est de 
produire des roses de qualite pour le marche des 
f'leurs coupees. 
L'obtenteur protege sa variete dans un pays de l'UPOV 
quin~pplique, dans sa loi nationale, que le minimum 
prevu par !'article 5 (1) precite. 
Supposons des horticulteurs dudit pays, dont l'act~ite 
consiste a produire et a vendre des f'leurs coupees, qui, 
au lieu de multiplier eux-m3mes la variete, achetent 
des rosiers de cette variete dans un pays sans 
protection et les plantent dans leurs serres. 
Il semble que ces horticulteurs vont pouvoir exploiter 
commercialement la variete, c'est a dire en tirer un 
profit, sans pour autant se trouver en contref'a~on 
avec la loi du pays UPOV en question. 
En eff'et, ils vont produire et vendre des f'leurs 
coupees de variate "protegee" qui ne sont 

ni " du materiel de reproduction en tant que tel ", 
- ni n utilisees commercialement comme materiel de 

mqltiplication en vue de la production de 
piantes d'ornement ou de f'leurs coupees "~ 

ceci, sans avoir a payer de redevances a l'obtenteur. 

2- De m3me si des horticulteurs, prod~cteurs de f'leurs 
coupees d"un pays sans protection,· lancent une 
production de masse de ladite variete, ils pourront 
envahir le marche du pays UPOV de !'hypothese precedente, 
souvent a des prix de dumping, compromettant ainsi la 
production locale de f'leurs coupees. , 
L'obtenteur sera dans l'impossibilite de proteger ses 
licencies et leur garantir la jouissance paisible de 
leur licence sur le territoire du pays UPOV en question. 

Il est interessant de souligner, en ce qui concerne ce 
deuxieme exemple, que la dif'f'iculte de contr8le de ces 
importations existe actuellement m3me dans un pays 
comma la France ou la protection a pourtant ete etendue 
jusqu'au produit commercialise pour les roses et les 
oeillets. 
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En effet, depuis fin 1975, le reglement de la CEE a 
institue la liberalisation tota!e des echanges des 
produits de la classe 06 ( £leurs coupees ). Ceci 
veut dire que le regime de contingentement ou de la 
licence d'importation est remplace par celui du 
certificat d'importation. • 
La Criee florale d 1 Aalsmeer, veritable plaque tournante 
de la fleur coupee pour toute !'Europe, constitue 
desormais un facteur de perturbation vis a vis du 
contr8le des variate protegees. 
Cette criee, en effet, centralise 1a plus grande partie 
des importations de £leurs, en provenance de Colombie, 
Kenya, Israel etc ••• Ces £leurs sont ensuite reexportees, 
a partir d'Aalsmeer dans tous les pays de la Communaute. 
Apres avoir acquitte les droits d 1 entree eventuels 
( dont profite la Hollande) ces.fleurs beneficient de 
la libre circulation a l'interieur de la CEE. 
Si l'on ajoute que les certificats phytosanitaires des 
pays d'origine des £leurs coupees se "perdent" souvent, 
sinon toujours, en Hollande, les obtenteurs franc;ais 
peuvent difficilement mettre en application les . 
dispositions de la loi franc;aise qui leur permettrait 
pourtant d'interdire !'introduction sur le territoire 
·franc;ais de £leurs coupees non lici tes de leurs 
.variates. 

La~ituation illustree par les deuxexemples precedents est 
sans conteste totalement ·inconciiiable avec la finaiite 
m3me de la Convention de 1961. 

. . . ' 
C'est ici, en effet, qu'il convient de rappeler la Recom
mandation N• 6 de l'Acte Final de la Conference Inter
na~ionale pour la Protection des Obtentions Vegetales 
1 Paris 7~t1 Mai 1957 } : 

. . .. 
" La protection d~UD.e varie_te nouvelle doit avoir pour 

effet de soumettre a l'autorisation de l'obtenteur 
toute mise au commerce du materiel de reproduction ou 
de multiplication de cette variate •. · 
Cependant, 1a Conference reconnatt ·que, pour des 
raisons d'inter!t public, des licence• peuvent Atre 
imposees a l'obtenteur moyennant une remuneration 
equitable. La Conference a etudie, en outre, la 
possibilite d'admettre, dans- certains cas, tel celui 
des PLANTES ORNEMENTALES, que LA ~SE AU COMMERCE, 
EN L'ETAT, des feuil1ages, FLEURS, ou fruits puisse 
Atre egalement protegee. Elle a reconnu l'inter8t de 
cette protection qui fera 1 1 objet d'un examen 
approfondi. 11 

, 

On peut mesurer aujourd'hui l'ecart qui existe entre cette 
resolution et la redaction de !'article 5 (1) de la 
Convention. 
Le fait que, au cours des discussions sur ce point, on ait 
aborde simultanement des problemes aussi differents que 

.• 
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ceux des f1eurs coupees, des plants de tabac ou des petits 
p•OiS en conserve a, de toute evidence, cause un prejudice 
important aux obtenteurs de p1antes ornementa1es. 

Aussi, 1a question qui se pose aujourd'hui EN PRIORITE 
pour les p1antes ornementales a reproduction asexuee n'est
.e1le pas -seulement de savoir s'i1 convient ou non de les 
faire beneficier d'une extension du droit jusqu'au produit 
co~ercialise. I1 s'agit en.realite de savoir si le droit 
accorde par 1a Convention est un droit susceptible d'@tre 
exerce utilement et effectivement. 

Cette question doit ltre etudiee et resolue sans de1ai. 

Nous avons deja eu l'occasion de faire des suggestions au 
Comite d'Experts pour 1'interpretation et la revision de 
1a Convention. 

Une solution simple et efficace pourrait consister a 
supprimer, dans la derniere phrase de !'article 5 (1) de 
1a Convention, le membre de phrase : " ••• au cas ou elles 
seraient utilisees commercialement comme materiel de 
multiplication en vue de la production de plantes 

· d'ornement ou de fleurs coupees "• 

Une solution intermediaire consisterait a inclure, dans le 
contenu du droit defini a l'article 5 (1), le membre de 
phrase : " ••• la culture ou !'utilisation a des fins 
commerciales de plantes de 1~ variete ••• "· 
Mais une telle solution ne previendrait que les abus 
mentionnes dans 1'exemple 1 et laisserait la porte ouverte 
aux abus vises a l'exemple 2. 

Enfin, comme le suggerait recemment !'eminent juriste 
hongrois, le Dr. Palos, lors.du 3eme Colloque International 
sur la Protection des Obtentions Vegetales, il semble bien 
que toute recherche de solution devrait s'inspirer des 
eonvelltions et legislations existantes. dans les autres 
domaines de la Propriete Industrielle afin de profiter de 
1eur experience. 

Dans cet ordre d'idees, il pourrait Atre profitable de se 
referer au document 800 publie en 1965 par les BIRPI sous 
le titre " Loi-type pour les Pays en voie de developpement 
concernant les inventions "• 
L'article 21 de cette loi-type definit ainsi le contenu du 
droit du brevete : 

" ••• Le brevet confere a son titulaire le droit 
d'interdire aux tiers les actes suivants : 

a ) Lorsque le brevet a ete accorde pour un produit 

1- de fabriquer, d'importer, d'offrir en vente, de 
vendre et d'utiliser le produit; 
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2- de detenir ce produit aux fins de l'offrir en 
vente, de le vendre ou de-1 1utiliser ••• "• 

Cette definition pourrait, a quelques adaptations pres, 
3tre utilisee pour les besoins particuliers des nouveautes 
ornementales. Et l'on peut prevenir les objections qui ont 
souvent ete soulevees par les'Experts de 1' UPOV en citant 
egalement !'article 23 de la mime loi-type • 

• 
Cet article apporte aux droits decoulant du brevet et 
definis a !'article 21 les limitations suivantes : 

' 1- Les droits decoulant du brevet ne s'etendent. 
qu'aux actes accomplis a des fins industrielles 
ou commerciales; 

2- Les droits decoulant du brevet ne s'etendent pas 
aux actes concernant le produit couvert par le 

CONCLUSION 

brevet apres que ce produit a ete licitement vendu --~
dans le pays; toutefois pour autant que ce brevet 
porte aussi sur une application speciale du 
produit, cette application continuera a ltre 
reservee au titulaire du brevet. n 

Nous esperons que !'expose qui precede contribuera a une 
meilleure information des Experts de 1' UPOV et leur 
permettra de mieux apprecier, la precarite de la protection 
que !'article 5 (1) de la Convention accorde actuellement 
aux obtenteurs de plantes ornementales. 

Certains estiment que le remede au problema expose ci-dessus 
ressortit a la seule competence des legislations nationales 
puisque chaque pays unioniste a la faculte de faire usage 
de l'option prevue a•l'article 5 (~) de la Convention 
( comma i.•a deja fait la Fr'ance ). 

La modification d.es lois nationales est, cartes, indispen
sable mais nous pensons que ce probleme devr~it egalement 
ltre aborde et resolu directement au niveau de la Convention. 

En effet, la definition du contenu du droi't de 1 'obtention 
constitue la cle de voute de la Convention. 
Si !'article 5 (1) ne confere pas effectivement aux 
obtenteurs de plantes ornementales la protection de base a 
laquelle ils peuvent legitimement pretendre et que la 
Resolution N• 6 precitee prevoyait de leur octroyer, il 
faut y remedier au plus t8t sous peine d 1 3ter toute 
credibilite au systeme de la protection des obtentions 
vegetales elabore par la Convention. 

Compte tenu de son actualite, cette question devrait, a 
notre avis, ltre necessairernent inscrite a l'Ordre du Jour 
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de 1a Conference Diplomatique qui, en 1978, aura pour 
objet £•interpretation et 1a revision de 1a Convention 
d'Union de Paris de 1961. 

Rene ROYON 

Secretaire General 

Octobre 1977 
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RESOLUTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE DE LA CIOPORA 
LE 5 JUIN 1984 SUR PROPOSITION DU COMITE DIRECTEUR, 

CITEE DANS LE DOCUMENT CIOP/IOM/7, REPRODUITE DE L'ANNEXE II 
DU DOCUMENT UPOV C/XVIII/9 ADD.2 DU 26 JUILLET 1984 

Recommandations de 1'UPOV relatives aux denominations varietales 
(document IOM/I/5 du 4 mai 1983) 

RESOLUTION 

CONSIDERANT que les "Recommandations UPOV" du 4 mai 1983 ne font que 
reprendre, pour 1' essentie1, les dispositions des "Principes directeurs pour 
les denominations varietales" adoptees par 1e Conseil de l'UPOV le 12 octobre 
1973; que lesdites dispositions avaient ete l'objet d'une critique unanime de 
la part des Organisations professionnelles consultees le 6 decembre 1972; 

CONSIDERANT que !'Article 13 de la Convention se suffit a lui-meme; que 
1' Acte revise de 1978 1' a modifie dans le sens d' une plus grande souplesse 
(par exemple : meme les denominations composees uniquement de chiffres sent 
desormais acceptables si elles correspondent a une pratique etablie); qu' il 
serait injustifie d'en faire une interpretation restrictive : 

La CIOPORA 

1. INVITE le Conseil de l'UPOV a reconsiderer la necessite et l'opportunite 
de "Recommandations" ou de "Principes directeurs" quant aux modalites de forma
tion et d'acceptation des denominations soumises par les obtenteurs. 

2. DEMANDE, en tout etat de cause : 

(a) que scient evitees toutes dispositions desdites "Recommandations" 
qui auraient pour objet ou pour effet 

de limiter les droits (actuellement reconnus par 1 'article 13) 
des obtenteurs dans leur choix ou leur technique de formation des 
denominations; 

de denaturer la fonction de la denomination en donnant a celle-ci 
un role publicitaire et commercial empietant sur le domaine norma
lement devolu aux marques deposees. 

(b) que scient notamment supprimees les dispositions proposees exigeant 

que la denomination soit "memorisable et prononc;:able pour un uti
lisateur moyennement averti" (Recommandation No 2- 1); 



IOM/II/6 
Annexe IV, page 20 

que la denmination "ne comprenne pas plus de trois syllabes 
lorsqu 1 elle n/ a pas un sens predetermine" (Recommandation No 2 -
2/iv). 

3. SOLLICITE du Conseiil de l 1 UPOV la reconnaissance officielle, en tant 
quI usage etabli r du systime de "denominations-codes II ( combinaisons de syllabes 
et de chiffres) utilise dlpuis 1954 par les obtenteurs (membres ou nom-membres 
de la CIOPORA) de plantes ornementales ou fruitieres a reproduction asexuee. 

[Fin de l 1 Annexe IV et du document] 


